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CPAS: le service à la collectivité se précise
• Les bénéficiaires du RIS
pourront effectuer des travaux
bénévoles. Sans y être obligés.

C'est un verrou très symbolique
que le gouvernement fédéral
vient de faire sauter. Ce ven-

dredi matin, le conseil des ministres s'est
accordé sur un toilettage des règles qui
encadrent l'octroi du revenu d'intégra-
tion sociale (RIS). La réforme devrait
s'appliquer dès septembre. Elle généra-
lise le principe d'un contrat conclu entre
le bénéficiaire du RISet son CPAS.L'ins-
rnp~nàunco~delm~e,œmM
d'une formation ou la recherche active
d'un emploi pourront désormais figurer
parmi les conditions liées au versement
de l'allocation.
La disposition la plus novatrice, et la

plus polémique, ouvre la voie à des tra-
vaux bénévoles prestés par les bénéfi-
ciaires du RIS,Cette idée d'un service à la
collectivité fi~rait, de façon v~e, dms
l'accord de gouvernement. A peine évo-

quée, elle avait soulevé de vives opposi-
tions, notamment de la part des milieux
syndicaux. Le ministre de l'Intégration
sociale, Willy Borsus (MR), a némmoins
choisi de mener le projet à bien.

Trajet personnel
Selon le ministre, la dé-

marche répond à deux ob-
jectifs. Elle veut d'abord
aider les plus démunis dans
leur "trajet personnel", afin
qu'ils gardent un lien avec le
monde du travail. Elle leur
offre ensuite la possibilité
de "contribuer à la vie en so-
ciété", en se rendant utiles.
Le service à la collectivité ne consti-

tuera en aucun cas une obligation. Dans
chaque commune, les CPASseront libres
de proposer cette option, selon qu'ils y
voient ou non un intérêt pour leur pu-
blic. Qumt aux personnes sollicitmt le
RIS,elles ne seront pas contraintes d'ad-
hérer au concept. L'insrnption se fera sur
une base volontaire.
Cependmt,le service pourra faire par-

tie du contrat que le bénéficiaire signe

avec le CPAS.Une fois l'engagement pris,
il revêtira donc un tour coercitif. En cas
de non-respect flagrant du contrat, le
fautif encourra des sanctions financiè-
res, parfois lourdes.
L'accord validé par le conseil des mi-

nistres reste muet sur le
volume horaire du ser-
vice. L'activité bénévole
durera-t-elle plus d'un
jour par semaine? "On a
ouvert la possibJ1ité,mais
on veut laisser les CPAS
définir les modalités de
façon souple", ré-
pond-on au cabinet de
Willy Borsus.

Le mauvais emploi chasse le bon
Sans surprise, une volée de rntiques a

accueilli l'annonce du gouvernement
"Au lieu de s'atteler à créer de nouveaux
emplois durables afin de combattre enfin le
chômage, ce gouvernement investit toute
son énergie dans des emplois bidon, a réagi
Marc Goblet, secrétaire général de la
FGTB. Non seulement les tâches à exécuter
sont dénigrantes pour les chômeurs, mais
eUes ne leur offrent aucune perspective
d'accéder à un véritable emploi."
Marie-Hélène Ska, secrétaire générale

de la CSC,se dit "étonnée". "On a déjà des
mini-jobs à la poste, avec des livreurs à
temps partiel La logique continue. "
L'économiste Philippe Defeyt (Ecolo),

président du CPASde Namur, se montre
lui aussi très réticent, même s'il se veut
nuancé. "le n'ai aucun problème avec le
principe général selon lequel chacun a à la
fois des droits et des obligations, y compris
lespersonnes en di1ficulté", dit-il
Sa principale crainte: que le volonta-

riat finisse par détruire des emplois, ce
qui serait l'inverse de l'effet escompté.
"si vous proposez à cinq personnes de tra-
vailler vingt heures dans une maison de re-
pos, un jour ou l'autre, ça conduira à sup-
primer un poste rémunéré. Qu'est-ce qu'on
aura gagné alors? Pareil si, dans une ville,
vous affectez cinquante personnes au net-
tayage desparcs et des cimetières, Pourquoi
l'échevin de l'Environnement engagerait-il
encore des ouvriers communaux? C'est le
grand travers de l'économie actuelle: le
mauvais emploi chasse le bon. "

François Brabant
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BÉNÉFICIAIRES DU RIS
L'année 2015 a été marquée

par une augmentation de
12.4% par rapport à 2014.
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